
       COUPE DE FRANCE 2022/2023 
 
  

   
 

Les engagements via footclubs sont clos depuis le 15 Juin. Une dizaine de clubs artésiens ne s’est pas 
engagée mais ces clubs, s’ils le désirent, peuvent encore s’engager avant le 30 Juin, exclusivement par 
mail auprès du service compétitions de la ligue sans oublier d’indiquer le terrain sur lequel ils vont 
évoluer. 
 
Les clubs qui s’engagent au-delà du 30 Juin seront placés en liste d’attente et ne pourront prétendre à 
participer à l’épreuve qu’en cas de désistement d’une équipe déjà inscrite. 
 

Le Secrétaire Général : 

Richard RATAJCZAK. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 21 juin 2022 


